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la difciîffion
, fa dei'enfe eft devenue pins facile
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iîoaoniie noiivelle,

^ "

Je m occuperai un lîioiiitnt de Finconliitiuionnaliié que||
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ne VOIS nulle par,t; je ne traiterai pas de la loi du 3 brumaire ^

car il n’eft pas quelTion d’elle. Je me tairai fur les évè-

nemens qui iont précédée
;

ce feroic vous fatiguer de

récits hiiforiques. J’examinerai les avantages que la re-

folutloii peut faire efpérer , Ôc, je dirai quelque ciiofe fur

rinutiiité du rejet.

Il eit bon, il eft utile peut-être que, dans une ma-

tière auffi importante ,
la délibération ait pris toutes les

formes. ,

Une réfolutioîi foiimife au Confeil^eit un modde^^que

cbâcuii de nous voie de fa place ,
envifage a fa maniéré ,

travaille fous ion point de vue
j

ôc par ce moyen l objet fe

trouve traité j
comme il doit Tèire, dans tous fes rapports.^

IJerreur a donc aufli quelquefois les efeîs de la vente,

elle peut donc audi frapper comme elle
^

rumikaiiénieiic

une grande aiiemblee. Ljorfqu on vous prefenta la refo-

iution, la première idée qui s’empara de tous les efprits

fut qu elle étoit mconftirutiomielle ;
on fe rappela qu elle

étok née de la difcuffioii fur la loi --du 3 brumaire: on

la crut formée de fes débris. 11 n en fallut pas davantage

pour faire préjuger que l’effet devok tenir^ de la carde.

J’avoue que telle a été mon opinion : mais Fexâmen I a

cbanc^ée. Je n ai plus rien vu d’iiiconkitiitionnei jVi vu

feulemenc que fi le rejet pouvoic avoir lieu ,
f illue de

nos débats l’eroic alTea étrange; car on ^verroit la loi in-

conftkütiomielie du 3 brumaire protégée par le paéle

focial & lui devant fa confervatloii.

Par quelle iingiilarité tous ceux qui ont parlé pour le

rejet » n ont - ils vu dans la réiclaiion que la loi du 3

brumaire ,
ne fe font - ils occupés _^oue d’elle

, ^ point

du tout de la réfoliirion même ? Ecoutes, leurs difeoursp.

on croit entendre la grande ôc belle difcuilion du Cônfeii

des Cinq- Cents for la loi du 3
brumaire

;
ils n’ont pref-

qiie tous parlé que fur elle
;

peu d'entre^ eux ont voulu

s’appercevoir que ladélibéracion éroit changée pour nops. Ils

ont tous abandonné laqueftion,la véritable queilion qui vous
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ea foumîfe
,
pour aller attaquer la loi du 3 brumaire. A

quoi boa toutes ces (orties Car >.u;e loi contre i.t ai'plle'vous ne pouvez nea ? .«ic par quel ért-.nje caorice
, au'rbs

a-ou iigiia.eleur naine pour elie, conclueut ils par 1 ilfetdune^ relolunon qui en détr-.ifoii h plus granue paru’ sRut a Qieu que ce Kit fur cüe que le Confeil eût à clMi-
tçre. . Wos opinions ne Krcient pas long _ reriips i,,.-er-
tai.ies, mas cendt pas d’eJic qu'il s’agit : cVfld-- l’in-
conllitutionnalité de la réfolcrion

;
c’eft de rnecécutiou

articles 12 &_i 3 de la coaftitiinon
, à laquelle une faulfe

Ah ! fi telle eft votre haine contre la loi du 3 brumaire
haine que nous partageons avec vous, pourquoi tardâ‘tes-vous a la faire éclater r pourquoi gardâtes-vous le filenc« -

lorniuon réclama près de vous & contre un de vos cc'iL’pes i execution de cette loi? C’étoir alors qu’il falloit a^lrle coura|e cK la combattre; mais on kiffia faire la nre-nnere inrra&cui au pa&e focial
, s’établir ia première 'itconfKmtionnahte

: on s en rendit comphee; & Ferrand- Vaii-lant s cxlia dii iiiiiieu dô vous,

. 9", " aJoK le principe qu’on rérkmp -i-lourd au, t c'etoit pourtant i’occafion de le faire' ^nopp« dans ce moment, & au fajet d’une réfoiutioi; q^idporte ancun des caraâères de rinconfiitutiemnaJité ouilerianche de laloidu o brumaire dix articles très-ripornuir lûpar la rend hommage à k couftitmioa, puifqu’elîe rccomioîtque la Convention nationale n’avoit pu', du momentou ,e pouvoir conftituant à cellë dans les mains
, crë4e loi coutiaue aux oiipofirions de Fade confdturionn»!On attaque la réfolution fous le rapport d'inconftiratioî

n,..ue
,
mais ou uonc^eft-clle? La loi qui vous eft foumifee compoie de deux difpofiticns princiDaks -•s" i’mi» i*'jmmfc r„„. fcfperf,;.

|. pViri‘Æ«”è j"
Rnaions publiques; & par l’autre

, dix articles de k foi
' U i Dum.aire font rapportés. Ou le me trompe^ oui! j,y

A ^

I



4

a U que des inconftitutionnalkés détruites ou prévenues.

Les unes apparcenoien: à la loi du 3 brumaire , & les autres

rpfîilccnt dô Ici loi fur 1 2-rnniftîC»
.

_ . /

dLs la formation de ces deux lois
.
qui de vous oferoit pré-

tendre que la Convention nationale a pu déroger a 1 aae^confti-

tudonnel ? Cette alTertion ed pourtant la confequence de tous

vos difcours. Soutenir qu’on ne peut etendio la lufpen ion

droits politiques aux ammftîés ^ans le rendre coupable d in

coÏtLonnalité ,
n’eft-ce pas en confacrer une ? nea_-ce

pas dire clairement que la Conveiuioii nationale arnvee

moment où elie n’avoit plus que le pouvoir egiflat.f,

awit' néanmoins pu rendre des lois contraires a la cona.-

totion? car une amniftie qui détruiroit les effets des ai tic les

Z &'i3 de la conaitution, feroit une loi plus puiffante

que la conaitntion même ;
& vous jugeuez pai a q „

le paâe fccial doit céder à une loi reglementaire.
_

S\ la Convention nationale a pu rendre la loi de
1_

-

: .Ile ,.'e pu douue. à fo.
‘'fP.ff“’X.

n^>Ê lui permettoient fes pouvoirs. Us ne s eienv.oient
p_
u

âors qu à la fuppreffion de la procédum , & a

de la peine -, & là fe trouvoient les limites conaitunon

t.pHes aa’elle ne pouvoir franchir. .

Non l’amniaie ,
afte légifiatif que la Convention na-

. ne oeiu pas pins contre la confocucion

que ne'peli la loV du? kuLaire
^

c’ea-à-dire quelle ne

peut pas^plus déclarer éligible aux fondions publique. ,
que

L loi du 3^brumaire ne peut déclarer incapable de .es

Si l’on me difoit que la réfolution en incompie.e
.

je

ferois d’accord : mais doit-on la rejeter ? ea-ce un motif nju.-

fant quand d’ailleurs elle eR bonne , & qu a la pau i

fera temps de la compléter ? & comme ce n ea pas a vous

' ns^Lba-raffer de‘ ce qu’il faudra faire alors ,
vous ne

qie ,iu, pra.„„ V«s „=d.v..pa.,

comme l’ont fait quelques orateurs ,
fauter les intentions

mbres du Confeil des Cinq-Cents ,
remettre fous les

yeux de l’Affemblée combien les opimoiis etoient diviiees



fur la loi du 3 brumaire ,
juger de U réfolutiotx

n’eft qu’une trânfaftion entre deux partis. Eft - ce far ces

motifs que voïis devez établir votre deliberation? c eft iur

les vices ou la bonté de la loi. Si vous avez ete témoins

delà difcuffion du Confeil des Cinq-Cencs fe la loi du

3 brumaire, oubliez-là
;

car elle n’eft pas j objet de votre

examen ; vous n’avez pas à prononcer fur elle ,
vous «ayez

à iitoer que fur la rélolution qui en eft devenue la Imte ,

& qtii ne tient à la loi du 3 brumaire qu en ce quelle

propofe d’en abolir dix articles. Le refukat de la oifcitf-

Ln du Confeil des Cinq-Cents a-t-d produit une refolu-

tion conforme à la conftitution ? Voila ce que vous devez

voir ,
fans vous occuper davantage de ce qui prépara la dé-

libération , de ce qui fe palTa tandis qu elle eiit 1'^"

ce qui changea tout-à-coup la decifion du Confeil . toi»

ces objets vous font indifférens , ou bien vous me feriez

croire que celui-là avoir raifoii
,
qui oifcit que les mem-

bres d’un Confeil ne devroient pas être admis dans 1 autre

pendant le temps de la féance.
^ .

CefTez aiiffi d’outrager la Convention nationale en lui

prêtant tant d’imprévoyance -, elle favoit bien ,^en décrétant

Famniftie ,
quelle ne détruifoit pas ,

a 1 egard aes >

Iss effets de l’article i3 de la conftitution , & qu elle n en

avoir pas la paiffance_, & la réfolutioii n eft que lexplica-

tion des principes qui 1 ont diiigee.
. rr J.,

Vous ‘qui demandez le rejet ae la re.olution, celiez de

le demander fous prétexte d’inconftitunoniiaute :

demandez-vous fous prétexte d’umtilité ! car fi la^loi dq 3

brumaire ,
parce quelle eft inconftiwtionneue, n en pas ob.i-,

patuire ,
du moins on l’a dit à certe tribune ,

I amniftie,

ÊlelTant les difpofitions des articles la & i3 du çade

fodal, ne doit pas rètre davantage. Je me fervnrai oe

cette profsffion de fol politique , & je dirai : Si_ la, loi

du 3 brm-naite eft inconftitutionnelle ,
on peut fans incont-

tutionnalité en rapporter «ne partie, &, fi laloi deiamn; le

lui reffemble , on peut auffi_ fans inconftmuionnalite 1 inter-

prêter & luppléer à ce qui Id manque» A.
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^ (lans le rejet de la refoludon que fera vraiment l’inutL
Iité : car qu’y gagnerez-voiis? La loi du 3 brumaire va reprendre
ces dîx arricles qu on avoir arrachés Tvee tant de peine , & les
articles 12 & 1 3 de la coriftitution n’en conferveront pas
moins toute leur force contre les amoiftiés. Ainfî tout ce que
i aaoDtipn vous fait. craindre

3 aura lieu même avec le rejet:
car la doélriiie qu on a manifeftee relativement au caraâ:ère
que doit avoir une ioi^ pour être obligatoire

, fera répétée
dans les aiTemblees primaires Doutez vous que chacun de
ceux qu die intérelle

^ ne la ûiITe valoir ? & efpérez - vous
quau milieu de ces deux partis qui viendront réclamer ^
il ne s’élèvera pas de vives difcuffions ? & croyez^vous que
les^amis de l’ordre . les amis de la Képubliqiie & tous ceux
qiu ne fayeiîc qu’obéir â la loi, prendront part à mes que-
iciles? Non, iis abandonneront peut-être le champ de bataille;& la lutte ne fera qu’entre ceux qui fe trouvent dans les
lois ^aii J brumau-e et dans celle de Famniftie. Voiîi ce
que je prédis

;
voila ce qui me paroît inévitable. L’adoption

^

au contraire
, devepoir pour le peuple une règle ëcnre , une

yegie qm lui traçoit fa conduite; on ne pouvoit plus l’égarer
lur ce avoit a faire; & la loi qu’on vous demande,
proc amée pai ceux qui i attendent, défendue par ceux qui
I aiment

g
^aiiroit écarté des ailemblées primaires les orrmes

que je y4. îs fe former.
’ ^

Il ne füffir pas, pour entraîner votre fufiage, qu’une réfaluiionm foit^pas inconftiriîîionnelle;il faut eneWe •.m elle vous pré-^
fente ûans toutes fes difpofitiuns ce que vous exigez d’elle

, ce
que vous voulez toujours y voir

, Imtérêt général & la juftice,,

Trouvez» vous qu on bleffe k jüflice en rapportant les dix
irticies de k loi du 3 brumaire ?

Trouvez-vous qu on la blelTe en prononçant contre les
^muikiés déa*étés d’aceufation ,_UDe ïufpenfion jufqu’â k

9 ô 1 exercice ce leurs droits politiques
;
fofpenrion â

laquelle la Convention nationale nk ' pu ni du s oppo% ^
Pi

(J!4Ç
vops nç pouvez pas empêcher plus qu’elle ?

’ '
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Penfez - vous que ceux qui pleurent encore fur leurs amis ,

fut leurs parens afTaffinés par les briganas,qui redemandent leurs

maifons que les brigands ont incendie^es ,
leur fortune que les

brigands leur ont ravie , ne foient pas failis d un neuve e roi,

en apprenant que ces hommes pourront encore avant peu a

lancedeuts deftinées ? N’eft-ce pas donner un nouvel almaent

aux intrigues de l’anarchie ? n’cft - ce pas laninierl efpou de ce

parti tant de fois abattu ? Et prenez garde aufli d avertir

nos ennemis que nos fatales divifions font peut -etre a la

veille de renaître , & d’éloigner ainfi la paix fi delitee :

car , ne vous y trompez pas ,
l’Autriche y fonge njoins

,

parce qu’on a porté le fléau de la guerre dans fes Etats,

que parce qu’elle voit l’afFermilfement de la conftitution ,

la mMche du gouvernement , & fur-tout 1 impuuiance des

déforganifateurs. Tous les maux que la guerre caufe aux

finances, au commerce, à la population d un Etat , elle les

partage avec vous : mais elle a l’ordre , la tranquillité inté-

rieure: & s’il lui reftoit quelque efpétance de la troubler chez

Le falut de la République ,
11 veut que vous rapprochiez

d’elle tous ceux que le fouvenir de leurs maux de la crainte

de Tavenir en tiennent féparés. Eu effet
^

feroit-ce le rnoyeii

d’identifier ces individus avec la République ,
q\ic de lemer

au milieu d’eux ^e nouvelles alarnies ? n eil-ce pas p utot

reilànte ; approfondifTez-le ,
ôc vous verrez qu d a p us e

valeur qu’on ne penfe
;

le mal qu’il défigne eu déjà peut-

être incurable
j

c’eft la plaie la plus cruelle qu on ait faite

iJWLU.<V« AA ACAA - J
--- - r .

Il
/* J

vous ; n’en doutez - pas ,
elle tenteroit encore le fort des

Légîflâteurs , ce

ne pi'éfenter au pi

:e mot peut paroître infigni fiant ;
il femole

premier coup -d’œil quune idée peu inte-

A 4
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I la Republique i fonde^-en îa profondeur 3 examinez- en lei

fuites,

N eft-ce pas la méfiance qui ifoîe nos communes
,
qui

détache les citoyens de la cité
,
qui fait de chacun d’eux

im étranger pour fon voilin
,
qui le rçnd prefque infenfible

dux maux de la pat- te
,
qui

,
par - tout enfouilTant for ,

détoLirue ainfi les lou- ces où le commerce alloit puifer? &
concevez enfuite i’exiftence d’une République où le pre-
Tnier fennment de eçux qui la composent feroit l’égoiTme,
ik l’égoïfme calculé

,
concevez Texiftence d’une République

pu les lois auroienr un tel réfuitat par leur nature, que chaque
citoyen feroit contraint de rapporter tout à lui-même. Oui

,

de tous les maux qu’a caufés le règne des méçhans , la mé-
fiance eft celui que le gouvernement aura le plus de peine
a réparer, Ceirera-t-elle cette méfiance

,
fi les hommes dont

elle cil i’o ivrage êc qui Font fi bien établie par leurs crimes

,

peuvent le replacer encore dans ces rangs élevés, d’où vous
les avez vus prêchant Fimmoralicé

^
outrageant la nature

5

^ bnlant tous les liens faciaux ?

le falut de la Republique ; il veut aiiffi que le peuple ne foie

pas plus long-temps livré à cette perplexité dans laquelle il a
été perpétuellement balancé depuis la fameufe journée du 9
thermidor jiiiqiFau momenr où je vous parle

: je le vois*

indéci' avec vous
5
& c’efi; â vous pourtant qu’il ap^

partienî de le déterminer i quoi qu’on en dife , u nç peut
voir , il ne peut agir que par *'oüs : c§ n’eft pas pour toii-

ÎQurs juger lui-même qu’il s’efi donné un gouvernement re-

pré(entâti£ ]3ans un grand Etat, conftitné comme le nôtre, la

vpjoncé du peuple eh pafiîve de fa nature
; il ne veut que

ce qu on lui fait vouloir* & fi le légiflateur ne loi donne
pas l impuÜiQiu qu’il attend de lui ôc lur laquelle il compte g

il peut arriver que le vœu du peuple qui parle , foit abfo-

iurnent contraire au vœu du peuple qui fe tait.

Anlîl eft-cebien plus d’après les lois qu’on adopte
,

qu’il

fe eonduit
, que d après Fefprit qui vous en fait rejeter

quelques-uiies^
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Ainfi vous ferez trompés dans votre attente ,
vous qui

croyez que le peuple verra dans le rejet de la loi qu on

vous propofe 5
& votre opinion fur celle du o mmairej

ôc 1 explication de celle de l’amniftie; il faudra quon len

inftmife : & avant qu’il le foit il fe trouvera place dans

une politien critique : car le rejet aura rameiie dans es

alTemblées primaires des hommes qui lui diront le con-

traire
5
des hommes habiles dans i art de le tromp'^r , cc qui

feront intérelTés à le faire.

Le falut de la République ne veut pas non plus que la

Confeil vote comme les hommes contre lefquels la réfo-

ludon efl prife. Donnez-leur la qiicfticn a décider , i s

ront aullî pour la négative. Admirateurs de la loi u â

brumaire , ils rejetteroient alTurément celle qui leur ferme

rentrée au Corps légiüarif ;
car c elLU que tendent tous

leurs vœux. Ils ont appris a leurs dépens que ,
ians poi,.t

d’appui dans l’un ou Tautre Confeil ,
leurs attaques feront

toujours impiiifiantes , & qua tout efpoir eft perau pour

eux J fl , avant que la République foit affermie ,
leius

fc claires ne parviennent à s’y gliffer.

Mais ,
m’obferve-t-on ,

le nombre de ceux que la reio»

limon doit exclure ,
ell: bien petit. Je le fais

^
mais je fais

auili que , fi la loi n’en frappe que peu , l opinion publique

en frappera beaucoup , & ce font les plus dangereux. Sou-

venez - vous que ,
foit en bien , for^ en mai ,

opiniou

dirigée par ceux qui gouYt-rnenr
,
gouverne après eux le

monde
5 & que lorfqu’eüe règne au nom de la juflice ,

la

liberté triomphe êc i’humanite refpire ,
mais que tout le

contraire arrive , du moment qu éU^ cft aux ordres du

crime.

La réfolutlon eff d’autant plus néceffaire ^ que routes les

fois que le peuple touche au moment d’exercer fa fouveiai-

neté 5
il tourne fes regards vers vous ; & ^dans le choix quil

va faire , il cherche a confulter votre opinion : fi quelquefois

îl fe trompe , c’eft qu’on l a trompe fur votre opiniom

Je vcudi'ois ,
avec quelques orateurs ^

que la conftitution
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n’eût plus rien a craindre
;
quelle n’eût pas befoin

,
pour

fe défendre
, de lois auxiliaires

;
qu’elle pût fe fuffire à

elle - même
; & que par cela feul qu’elle exifte

3 elle

fût impérlifable comme la juftice qui l’a fondée : la tâche

du légiflateur feroic alors facile à remplir. Mais ü je vois

dans la conftitiuidn un principe de force
,

je vois aufïi qu’il

faut en fiirv^eiller les cléveioppemeiis
;

c’eft un enfant ro-

buûe dont tout le monde veut faire l’éducation
,
mais qu’il

faut prendre garde de conher à des mains inérelîées à fa

perte.

Je voiidrois encore , avec eux ,
voir dans le peuple toutes

les connoilTâîices qu’ils lui fiippofent. On prétend qu’on

reifenfe en paroiiTant dourer de la différence qu’il fait mettre

entre l’homme de bien & ceux qui l’ont égaré. Mais pour-

quoi cette affertion ? Qui de, nous a jamais douté de la

haine qu’il a toi]|oiirs eue pour le crime ? Mais qui de nous
auffi

, conrioiffant fa bonne foi & fa crédulité , confeîÿiroît

â l’abandonner fans réferve â lui-même Si â i’expofer avec

fon inexpérience aux intrigues & aux féduélions des mé»
chans ? li eft efferitielleaient bon

j
ce n’eil même qu’en re-

courant â riiypocrihe & en fe couvrant du manteau du
patriotifme qu’ils font parvenus à l’égarer : mais il îi’en

eft pas moins vrai qu’il fut trompé par eux. Hélas ! faut- il

rappeler ces tems déplorables !

Avez - vous oublié que dans cette ville immenfe , où

régnoient les fciences
,

les arts & ta liberté
, où la connoif-

fance des droits politiques ëtoit répandue dans prefque toutes

les clafles de citoyens
,

quatre-vingt mille d’entre eux s’ar-

mèrent â la voix d’ime poignée de faélieux, & vinrent

alliéger la Repréfentadon nationale & la décimer?

Légiflateors
5
quoique la vérité foit, comme la juftice 5

îa divinité qui doit régner ici ^ il m’en a ‘coûté pour faire

cet aveu * mais je le devois à l’intérêt du peuple lui même ;

çe ne font pas de vaines louanges qu’il attend de nous; il

fait trop ce que valent les flatteurs : mrds, occupé de tra-

vaux qui rédanienc' tous fes rnemens
^

il n’a jamais appris



â connoîti'e ,
à diflinguer les hommes. Êt comment y par-

viendroit-il ? Vous, dont c’efl la piinapale étude; vous,

habitués à defeendre au fond des cœurs pour y f irpiendre

l’homme, vous vous trompez bien dans le choix, de vos amis ,

de vous voulez cpie ie peuple ne fe trompe pas dans les

liens ?

' Accoutumons nous donc à le voir t^l qu’il tfl : nous

devons peur - erre une partie de nos mairie'irs à la funelle

habitude où nous fonjines de le voir t:jujours tel qu il

devreit être
;
& c'eil un leproche qu’ 1

pourra vous faire

un jour.

Les iTiwaux préfens ne font pas les feuls qui doivent

exciter ia foliicitude du légdiateur : le peuple veut qu il

écarte de lui tous les dangers
;

ôc pour les prévoir ,
il faut

fûuvent qû’ii cherche à pénétrer dans l’avenir.

Aiiffi i’orateiu qui ces jours derniers nous fit jouir de

tout ce que 1 éloquence a de charmes , vous difoit - ü qu’il

valoît mieux ne pas s’arrêter à quelques maux particuliers

qui rfétoient pas votre ouvrage 6c les fouflrir
,
que d’ex-

po 1er la epLiblique à des maux plus grands encore
;
mai,^

li n’efi pas convenu que fans vous rendre coupables d’in-

conftiiunonnaiité , la réfolurion vous cilToiî les moyens de

diminuer une grande partie de ces maux, & principalement’

celle qui coûte tous les jours tant de chagrins ôc tant de

larmes.

Puis , avec fon imaî^i nation briuante , vous tran’fporcant:

tout-à-coup loin des temps où nous femmes
,
6c peignant à

grands traits tous les fieaux qui menacent la Répablique^

il i’adopnon avoit lieu , il a porté l’eltroi dans toutes les

âmes. ' oirme lui je voudrois auili pouvoir interroger rave**

nir , découvrir ce qu’il nous réferve ; mais je ferois jaloux

d’y bien voir , 6c pour cela je ne franchirois pas rapidement

l’cipace
;

je m’avancerois pas à pas pour reconnoîcro les

dangers les uns après les autres , 6c calculer leur proba-

bilité ; autrement l’avenir n’eil fouvent pour celui qui s’y

Jette 5 que la toile fur laquelle le peintre va rravailler
;
U y



1%

tetracera fuivant la fituatloii de fon ame , ou une horrible

te rr. père 5 ou le coucher du foleil à la fin d’un beau jour.
^

Avant de m’élancer dans l’avènu'
,

je voudrois encore voir

les maux qui m’environnent
5

iis exiftent déjà pour moi >

êc ils ont droit les premiers à ma fenfibilicé : j
ouvrirois

les yeux fur les calamités qui affligent mon paysf; je prête-

rois l’oreille aux accens de la douleur qui retentillent gc

toutes parts autour de moi
5

enfin je commencerois par

combler l’abyme qui fe préfente fous mes pas avant d’aller

remplir celui que mon imagination auroit ouvert.

Si je porte donc mes regards autour de^ moi ,
je vois la

mort dévorant chaque jour de malheureiifes vidinies que la

loi du i bramaire rient enfermées dans des cachots fétides^

êc ces vidimes ,
en adoptant la réfolution, je finis leur mi-

sère : je les rappelle à la vie
,
je les reporte au fein de leur

famille , & ]e rends les derniers jours de leur exiilence un

peu moins douh'ureux.

Que n’ai' je eu le loiiir d analyfer les autres articles dont

on vous propofe le rapport! c’eft à regret que je laifle à

d’autres à le ïaire : ils auront; à la vérité ^ la peine de vous

retracer toutes les injaftices qui en réfultent y mais ils auront

auffi le piaifir de vous parler de tout le bien que vous

balancez a faire

Je reviens aux crainte^s que Tronfon Ducoudray m avoit

fait d’abord partager avec lui à ces tableaux épouvantables

& déchira,n.s qu’il nous peignit eji traits de feu * & je dis :

Mais fi rimaginatlGii ,
attribut des âmes ardentes , a pu non

pas conduire 5
mais tranfporter l’orateur au mileu de l’ave-

nir, & lever pour lui le coin du voile qui le cache à nos yeux,

la mémoire , ce guide plus froid
,

plus réfléchi
,

par confie-

qnent plus sur & plus fidèle
,
peut de iîiêm,e me reconduire

fur le pafle : il eft ,
comme l avenir , le domaine du legiflateiir,

& il a cet avantage qu’il ne fe compofe pas dliypothèfes ,

d’images & d’illufions ;
que, dégagé ^de tout preftige, il ne

repofe au contraire que fur des faits dont i inexpérience peut

s'éclairer , ôc que dans le livre qu’il tient toujours ouvert j^



pourrois bien découvrir auffi quelques remèdes aux malheurs

dont mon pays eft menace.
^

événemens

Oui ,
la mémoire déroulé a

des républiques ancien nés , P
^

^

l’éclair toures^es pa|«
.

où la liberté romaine expira

imrque la fameu.e cp
q

^
les conjures

nralgré la mon -

^
poignards dont

couranr au cen..t ,
.., a .

. ^ ^^.p^res pour affûter

ils ont perce la

f „es qu’en attendoit

kur triomphe ,
pom téconne-

la liw^eri.e pi*b qt.
j fn’ vent pr^ftue toujours les fiicces

„n. .Ce.» ‘"^»“3rr1 ;sii;V piur». t.»..
inattendus ,

c\, .
en

Raffurez-vous ,
on ne

d’Antoine eleverj -voud^
a reconouire i

en uiant

perd pas deu. *

-

^ 1̂
^

.. k conftirution ae ivome

Céfar,
en faiiant quelques lois potu

peuple nnjure de croire qu’il aimoit

elle , V - ^ ,r N f „ n’étoit pas un cyr3.n.

Cefar & oue ^eiar a le^ yeu.. n e.ou ;

Cette foitleffe du fénar rameM
si le

moment
de Céfar eût donne l’im-

fenar, au contraire, ‘r'"' ' . .

-g,- étoit fait d’Antoine,
pulliondontle pe^P!® de la Gièce &
ôc jamais Oftave n auvoir f .gg^jeUUt phé-

traverfé. la mer pour vemt dom r xcom. ic

tirage fanglant du deinier dic..a-
.

4^ g„j . vous

Jane

i"Ô “b”,.!”.,;.. P» ;!»<
f»

,ffo.

,“"î
nrét-tion au’on poutroit faire de 1 amnilue ,

em;- emv,r ;

pre aion qa J ij^due qu’elle n’a pu recevoir de la Con-

““““

*'°Quê veuc 11 réfobtioLi 1 qb. l'homms Sippe ?n



pmiTe hire cfôire au peuple qu’avec les effets civils ramniftis
avait atilii dctMiic les effets politiques réfultans du dé''tet

Cette crainte eft très-excufible : cat comment le peupl-
ne toimieroit

.11^ pas dans cetts erreur ? les adverfailes de
la remltition

, ics mandataires
, y font tombés eux-mêines.

Après avoir reconnu foleoineüeoienc que la loi du 3
hninsa.re^ par cela feul qu’elle eft en contradidion avec
1 at.e conflitutionnd

, & qu’elle eft poft-érieure à fou accep-
ts.tion

j
apres^^ avoir reconnu, dis-je

, qu’elle a tous les
cata^ieres oe i inconftirunonnabré

, ils ne veulent pas voir
qii i| en doit erre de même de la loi fur l’amniftie. Si
quoique faite a k même époque

,
elle peut fe jouer de la

diqmntion aes articles la de i3 du paéle facial
,

quelle que
ioit la définition qu il leur plaira d’en faire

, elle n’v peut
Jrien^, & elfe ne changera pas le caraâère de cette loif
Ce n’eft pas ia feule bizarrerie que préfeme leur opinion :

ils le font tous accordes pour dire que fandionner une réfo-
lutior. qiu rapporte chx articles plus cruels les uns que les
autres r<e ia loi du o brumaire

, c’étoit fanâionaer la loimeme , c'eroit la reconnoitre.

Ail ! n eit-ce pas plutôt déclarer le contraire ?’ ii’eft-ce oas
dire raciiement

, & de ‘la feule minière qui vous c^l per-
mife

, jülqua ce que le Coofeii des Cinq,- Cents prenne
line ^nouvelle détermination fur les difpolitions ou da con-^
fervees de cette loi

;
n eft-ce pas dii-e tacitement : Les formes

êoniticutiôîineiies m enchaînent
;
je leur dois un refpea reli-

gi.enx^.^je ne puis prononcei* far une loi que lorfqu elle m’Al

J*
* Cinq-Cenrs me préfente aiiiour-

Ci Oüî dix tni.ncles de f.a loi du brimiaîre â rapporter
ayWement la propofition qui m’eft offerte

; qu’on m’Cfour-
niue les moyens_ de prononcer fur le refte, & ma déemon ne
kra ni kng.ie ni aouteufe

; elle n’attend que l’occafion de fe
rn an ikncr Iepaiement.O
Ec vous appelez cela une adhéfion à la loi do 3 brumaire

^



contre rinconfUtutlonnaliré de laquelle vou^ connoKTez mon^

impuifTance tant qu elle ne m eft pas !

Ah
!
je ne fais plus de quelle exprelîion me fervir pour

rendre cet étrange abus du raifonnemenr.

Comment expliquerai-je encore pourquoi ,
poux conime

nous le fommes prefqiie tous du rapport de la ioi du o bru-

maire ,
vous refulez de iaftoibiir ? poirrquoi vous aimez

mieux que cette loi trop fameufe
,
qui menaça la confti-

tution dès fa nailîance 3
qui la nvalife encore ,

qui partage ^

pour ainfi dire, remplie avec elle
,
qui fut i’oiivrage de la

foiblelîe ,
de la peur ,

6c de 1 amour du pouvoir ^ bien plus que

de lamour de la patrie ,
refte dans fon intégralité ? Quoi !

parce que vous ne pouvez pas opérer tout le bien que vous

defirez ,
vous refuferez même celui qu'il e(l en votre puif-

fance de faire ! vous aimerez mieux être encore les témoins

de l’abus qu’on fait journellement de Famniftie contre les

difpofîtions de l’aôle iocial
!

^ r ' "

Ah 1 mes regrets feroieiit moins amers ii votre rcius etoïc

le feulrëfukat d’une mefiire rejetée ; mais quel champ vade

je VOIS ouvrir aux pallions , & fur-tout a celles que vous ivvez

comprimées avec tant de peine
,

tandis que poui le^ retenir

dans leurs limites il vous fuHit a un mot que tous les amis dx^

la république vous demandent, que la x rance attend ne vous

avec impatience , Sc qui peut fecl porter dans le corps focial

le calme ôc la fraîcheur oont il a tant befoui.

Mais je le crains, l’expérience efi perdue pour les hommes:

c’eft inutilement que 1 hiftoire leur tranfmec les evenemens 9

Sc leur en montre la caufe ÿ
ils ne veulent p^s y lAte,- On

a déjà raifonné lur I objet de la reiolution ,
comme on Ci-»

loit à certains jours de la Convention nationale’; alors queC

ques orateurs difoient à cette mbune : Il luffira qu on ait

difeuté fur tel ôc td objet pour que le peuple foie éclairé.

Oui ,
votre peuple a vous qui le regardiez dans cetre claire

d’hommes dont fourmiiieiic malheurcufemeiit nos grandes

Villes
J
dajis ces liooimes qui tour a tour ont etc oc Cront

encore les inlfrumeiis révolutionnaires à la difpormoii du
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pr.fti qui voudra les einployer
;

mais non pas ee peliplê

qui conftitue la majorité nationale
, qui lui fournit fes dé-

fenfeurs les foudoie : ce peuple qui habite êc cultive

nos campagnes , a befoin de quelques lumièresi

L’homme inflruit
,
par-tout où il fe trouvera^ profitera de

votre difcullioiq pour apprécier non -feulement la loi du
3 brumaire , mais la loi de l’amnifiie , mais la réfol ution

même qui vous occupe^ & yoiis ne difaiteriez pas qu’il

lâuroit en: ore les juger toutes : mais le peuple ,
il comptera

pour lien le rej:t de votre réfolunoîi
5

elle fera peut-être

pour lui un fujer d’égarement. Ce n’eft pas, je le répète,

y Cl je puis m’exprimer ainfi
,
par un aâ:e négatif, qu’il fe

décidera
,
mais par une loi précife

;
ainfi , fi vous voulez

que le peuple porte dans fes afiembiées primaires l’elpiit

qui vous anime , adoptez la réfolutiono

j^près la paix, la République ,
debout au milieu de fes

trophées , forte de deux années d exiftence , forte de la

préCence des guerriers qui l’auront cimentée de leur fang ,

n’aura plus d’ennemis à redouten

Repré fen tans du peuple

,

Il eit dan'; le fyftême du monde des fléaux que le temps

ramène périodiquement
5

m.ais à de longs intervalles
j

la

terre en renferme la caofe au fond de fes abîmes
j

là

deux éiémens
,

principes de fa fécondité , fe combattenr.

Dès que leur choc a lieu , la terre ébranlée vomit un feu

liquide qui porte au loin le ravage ôc ia mort : heureufe-

ment les effets de ces fléaux terribles font rares & paflàgers*

j4h ! fi 5 dans le fyftême focial
,

le choc des paffions n’avoit

pas plus de durée
,
je n’arrêrcrois pas encore , en finifiant, vos

regards fur elles : mais, vous le favez, les volcans s’épuifent

êc s’ereignenr ; les pallions font inépuifables ôc fe nourrifi

fent d’explofions : malheur au légiflateur qui les alimente

êc les attife , ou qui repoufie loin de lui les lois fages Ôc

prudentes qui poiurolent les enchaîner !

Je vote pour la réfolution.

DE ^IMPRIMERIE NATIONALE, Frimaire an V.


